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POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 

LE DOMAINE DU MAS DE PIERRE 

 A Saint Paul de Vence, le 01 Janvier 2026 

Depuis 2015, Le Domaine du Mas de Pierre s’inscrit dans une logique de développement durable 
et a mis en place une politique environnementale. 

A cette fin, il a obtenu la certification Ecolabel Européen en Juillet 2019 et maintient dans le temps 
les actions entreprises. 

Par la présente politique environnementale, Le Domaine du Mas de Pierre s’engage à : 

• Se conformer aux législations environnementales applicables à ses activités, 

• Réduire les impacts environnementaux causés par son fonctionnement, 

• Promouvoir la préservation de la biodiversité et la protection des espaces naturels, tant 
dans la gestion de ses activités que dans ses partenariats, 

• Sensibiliser son personnel et ses clients aux écogestes, 

• Réduire d’ici fin 2027 de 13% sa consommation d’énergie. 

• Améliorer continuellement son système de management environnemental. 

Pour respecter ses engagements, Le Domaine du Mas de Pierre s’oriente vers : 

• Un audit énergétique complet avec l’élaboration d’un plan d’actions complet. 

• Un maintien de la qualité de tri au sein du Domaine du Mas de Pierre, notamment sur les 
biodéchets.  

• Une sensibilisation quotidienne de nos fournisseurs et prestataires. 

• Une formation continue de son personnel aux éco gestes, 

• Une implication dans son territoire en favorisant les achats locaux et bio pour la restauration, 

Le Domaine du Mas de Pierre a également fait le choix d’impliquer ses clients dans cette démarche 
en leur proposant de respecter les consignes décrites sur les QR code mis à leur disposition dans 
leur chambre, 

Pour les années 2026 - 2028, notre ambition est de : 

• Devenir un réel ambassadeur en matière d’éco responsabilité et de pouvoir maitriser ses 
consommations afin de réduire son impact.  

Nous invitons également nos partenaires à œuvrer dans le sens de notre démarche 
environnementale et notamment nos fournisseurs par la réduction des emballages, dans la mesure 
du possible. 

L’obtention du label clef verte en Novembre 2023 nous a permis d’assoir notre engagement et ainsi 
affirmer notre transition énergétique en 2026 avec son renouvèlement. 

  
  
 Audrey Jorge 
 Directrice Générale 
 

 


